
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

… 2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 

675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 

Québec (Québec)  G1R 5V7 

Téléphone : 418 521-3858 

Télécopieur : 418 643-0083 

Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 

Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 20 mai 2021 

Objet : Demande d’accès n° 2021-01-002 – Lettre de réponse 

Madame 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 5 janvier dernier, concernant 
les objectifs environnementaux de rejets de plusieurs stations d’épuration. 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

01. 02005-1_Percé (Cap-d'Espoir) – OER, 15 février 2000, 2 pages;
02. 02035-1_Chandler – OER, 27 mai 1985, 3 pages;
03. 02040-1 _Chandler_(Newport) – OER, 11 juin 2014, 6 pages;
04. 02150-1_Percé – OER, 7 novembre 2005, 2 pages;
05. 02200-1_Grande-Rivière – OER, 23 octobre 1989, 7 pages;
06. 04170-1 _Port-Daniel- Gascons 1 – OER, 20 juillet 2020, 4 pages;
07. 04170-1_Port-Daniel-Gascons 2 – OER, 28 juillet 2010, 2 pages;
08. 04280-1_Bonaventure – OER, 29 janvier 2014, 7 pages;
09. 04310-1_Saint-Siméon (Bonaventure) – OER, 9 janvier 1990, 5 pages;
10. 04460-1_Maria – OER, 17 août 1988, 5 pages;
11. 04480-1_Carleton-sur-Mer – OER, 4 novembre 2002, 3 pages;
12. 04480-1_Carleton-sur-Mer 2 – OER, 11 août 1988, 4 pages;
13. 05025-1_Hope – OER, 23 novembre 1995, 2 pages;
14. 05060-1_Caplan – OER, 23 mai 2019, 3 pages;
15. 05070-1_New Richmond (Pin rouge) – OER, 4 juillet 2007, 3 pages.

Après vérification, nous vous informons que le Ministère ne détient aucun document 
permettant de répondre à votre demande concernant la station d’épuration de New 
Richmond (04360-1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Tamima Derhem Gosselin, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
tamima.derhemgosselin@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 16 

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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Ministère
de l'EnvltonneJnenQ
et ée la Lutte contre
les càangeroen?r
climatiques

^^. tr EIEIqUeD€C rr rr Objectifs environnementaux de rejet
Débit d'eaux usées d'origine domestique >20 m3/d

La municipalité de caplan possède actuellement un traitement primairè seulement (déSrilleur) pour le traitement de ses eaux usées

domestiques. Afin de se conformer aux articles 6 et 7 du Règlement suf les ouvroges municipaux d'dssoinissement des eoux usées

(ROMAEU), elle désire aujourd'hui mettre en place un système de traitêment plus performant.

Le débit d,effluênt considéré pour le calcul des objectifs environnemêntaux dê reiet (oER) est de 5 314 m3/d. L'émissaire actuel

sera conservé. ll s,agit d,une conduite de 450 mm de diamètre qui est localisée dans la bâie des Chaleurs, tout ruste à l'est du brise-

lames situé au centre du village (à proximité de la rue des Érables).Son extrémité est située à 250 mètres de la berge à une

profondeur d'environ 4 mètres à marée basse.

INFORMATIONS SUR LA DEMANDE
Demandeur: 'rr'riàl spooner Date de réception de la 2019-05-23

i demande (A-MJ) :

oi,..f,,"i ;;;i;;;i; ;; i';;;rr; l" i;.rpl,i,* o, aar-saini-t.;;.;, et ie ra Gaspési.-îr"l-J.-r'-t'0.r|,".

Objet : Municipalité de CaPlan

No SCW-s.o.

CONTEXTE DE LA DEMANDT

CONTEXTE ENVIRON NEMENTAL

La municipalité de Caplan s'étend sur une douzaine de kilomètres le long de la baie des Chaleurs, Ses berges sont en alternance

soit très escarpées et inaccessibles, soit sablonneuses et très fréquentées. l-es activités aquatiques sont omniplésentes sur toute la

longueur de son territoire. On y retrouve diverses âctivités de contact indirect (kayak de mer, planche à voile et sports dérivés) ainsi

que de la pêche (maquereau, truite) pratiquée à partir du quai de lâ marina situé aux limites de la municipalité de saint-siméon.

euatre pfages très fréquentées soni présentes sur le territoire. ll s'agit, de l'ouest vers I'est de: Lo ptoge de la Rrrère (située à

l,embouchure de la rivière Caplan et d'un briselames), ,o ptoge du Cdmping lsituée vis-à-vis le camping (o bord de I'oùl' la ploge

du Viltage (situêe au cæur du villagê et à proximité d'un second brise-lames) et lo pldge du Ruisseau (située à l'extrémité est de la

municipalité, voisine de la marina et du ruisseau Leblanc).

Le point de reiet de l'effluent est situé dans le prolongement du brise-lames situé au cæur du village de Caplan, à proximité de ro

pldqe du Viltoge. Cette plage sert également de rampe de mise à l'eau pour les kayaks de mer qui circulent dans ce secteur. Une

aire de repos est également à leur disposition. Ces deux services sont d'ailleurs identifiés sur les cartes du Sentier maritime du

Saint-l-aurent quisont produites pour les kayakistes (Route bleue dê la Gaspésie).

R E MARQU ES/RECO M MAN DATIONS

Les objectifs environnementaux de reiet (OERlsont présentés à la page suivantê.

Cette station ne devrait pâs recevoir de rejets comportant de fortes charges en azote ammoniacal. En conséquence, l'OER, pour ce

contâminant, n'est fourni qu'à titre indicatif. ll n'y a pas d'exigences de reiet, mais un suivi est exi8é, incluant la mesure du pH.

tês obiectifs de débordement des ouvrâges de surverse ont été mis à iour et sont présentés dans un tableau en pièce iointe.

Si des modifications sont apportées au projet en termes de débit d'effluent, de localisation du point de reiet ou d'ajout d'ouvrages

de surverse, nous recommandons d'être consultés à nouveau.

oiiËaiàn-oË i; il"iiiêë;;iË;";ô';ilqi;;



OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Projet : 
,

Mynicipg!itÉ_i
Milieu récepteur: Baie des Chaleuri : Coôraonnées du Lat. : 48,09942362 r Débit : 5 314 m3/d

nt de rejet : Long. : -65,68584422

Contaminants

DBOs

MÈi

ëôtitôi'àsieiàri

Nù, - ruHi *
(me/l - N)

Toxicité aiguë

Concentration allouée : Charge allouée Période d'application Usages sensibles

6g(tl 32L

tton côniràien2nl trl

11 6s6rriùpilioô.i

VÀfe (31

1 UTa(al

Année

Année

ier mâi - gr ôciôbie

Ànnée

Année

Vie aquatique

- -vie 
aqJatlque

Àctivités oe cônfait
direct et indire-ct

Vie aquatique

Vie aquatique

(ll DBor et MES: La DgO5 et les MÊs ne présentent pas de contrainte particulière pour la protection du milieu aquatique. conformément au

Règlement su les ouwages municipoux tossainissement des eoux usées (ROMAEU),l'effluent d'une station municipalê dê traitement des eaux

usées dolt minimâlêment respecter les normes du Règlement, soit une concêntration inférieure ou égale à 25 mg/l en D8O5C et en MES.

(21 Colitormês fécaux : L'OER en coliformes fécaux s'appllque au nombre de bactéries après photoréactlvation (s'il y a lieu).

(31 Arotê ammoniâcal: La valeur aiguë finale à l'effluent (VAFê) correspond à la concentrâtion d'un contaminant pouvant entraîner la mort de

iO% d", organisres tensibles qui y sont exposés. Pout l'azote ammoniacal, cette concentration vârie significativement avec le pH. Le respect de

la VAFe oermet de statuer avec un bon niveau de confiance sur l'absence de toricité aiSuë due à l'âzote âmmoniâcel pour lâ truite.

(htip://!r ww. MELcC.qouv,qc.cô/eau/critcres-eau/annexc-2.htm)

(ifl loricité : f-es essais suivants sont ex,gCs: Dophnto mogna (CL.4-48 h), protocole CEAEQ 2011, MA 500-D.mag. 1.1; truite arc{n-ciel (Cl.ro-96 h),

orotocole d'Environnement Canada 2000 modifié 2007, SPE l/RM/13.

Référence :

MtNtsTÈRE DU DÉVEtOppÊMENT DURABLE, DÊ IENVIRoNNEMENT ET oEs PARcs (MDDEPI, 2007. Calcul et interprétation des

obiectifs environnementaux de rejet pour les contaminants du milieu aquatique, 2ê édition' Québec' ministère du Dévêloppement

durable, de l'Environnement et des Parcs, Direction du suivi de l'état de l'environnement, ISBN-978-2-550'49172-9 (PDF), 56 p. et

4 annexes.

Nom de l'analyste à {a DQMA : Danielle Pelletier

Date: 29 août 2ot9

DP-sm/ml

p.j. Tableau OD

c.c. Mme Caroline Boiteau, DQMA

M. Marco Bossé, DRAE-01-11

oiiàctiôn o" it àrâiiià J". milieux aquatiques
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oBJEcnFs DE oÉgonoEMENT

No I Nom (tl
Type
de TP

lo du débit
passant par
l'ouvrage

Milieu
récepteur

Usagesà | obiectifde
protéger/Particularités I AéUoraement(oolttl

10 Dégrilleur {2} TP 100 Baie des

Chaleurs via

émissaire

principal

<<Ploge du villoge>,

navigation de plaisance,

halte avec tables de pique-

nique

ODSN {3)

11 Entrée dégrilleur(21 TP L00 Baie des

Chaleurs via

émissaire

principal

<Ploge du village>t,

navigation de plaisance,

halte avec tables de Pique-
nique

PFE6

2 No 1(ruisseau

Leblanc)

PP 1,3 Ruisseau Leblanc <<Plage du ruisseoun, Pêche,

navigation de plaisance,

villégiature

Salu brité et esthétique

PFo (4)

3 No 2 (le Ruisselet) PP 11 Ruisseau Watt Secteur accessible, camPing

Salubrité et esthétique

PFO 
(41

4 No 4 (manoir Saint-

Charles)

PP 32 Ruisseau Cousin oDsN (3)

5 No 6 (B.B Audet) PP 49 Baie des

Chaleurs

oDsN (3)

6 No 7 (rue des

Sapins)

PP 32 Baie des

Chaleurs

uPlage du Camping> à 250

mètres à l'est, kayak.

Secteur très accessible et

plusieurs résidences à

proximité (salubrité et

esthétique)

ODSN

7 No 8 (rue des Lilas) PP 4,7 Baie des

Chaleurs via

fossé

oDsN (31

9 rue des Cerisiers PP 0,01 Rivière Caplan <Plage de la Rivièren,

terrain de jeux, halte

routière, salubrité et

esthétique

ODSN (3)

tl) ll est à notel que la numérotatlon et le nom des ouvrages de surverse proviennent du Système de suivi des ouvrages municipaux

d'assalnissement des eaux usées (soMAEUl.
r2t Dans le futur projet d'assainissement, ces deux trop-pleins seront probablement remplacés par le poste de pompage principal' lls ont été

considérés comme tels lors de l'élaboration des oD.
(3) ODSN= Objectif de débordement satisfait par la norme.
{.1 Selon les informations contenues dans nos dossiers,le réseau de ce secteur est lOO9{ domestique. Sice n'est pas le cas, l'OD doitêtre remplacé

oar ODSN
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